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ARRETE N° ST/CIRC/011/2024 
REGLEMENTANT PROVISOIREMENT L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Route du Guizay 

Monsieur le Maire de LA RICAMARIE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment !'Article L 113-2, 
VU le Code de la Route et notamment les Articles L411-1 et R417-10, 

VU l'arrêté préfectoral du 10 avril 2000 réglementant le bruit dans le département de la Loire, 

VU l'arrêté réglementant la circulation et le stationnement des véhicules dans la Commune en date du 30 décembre 
1963 portant visa de M. le Préfet de la Loire en date du 10 janvier 1964 modifié par l'arrêté du 25 juillet 2023 rendu 
exécutoire le 25 juillet 2023 ; 

VU la demande par laquelle le Comité Stéphanois USEP sollicite l'autorisation d'organiser des randonnées pédestres 
scolaires les 25, 26 et 28/03/2024 au départ du Parc de Solaure de Saint-Etienne ; 

CONSIDERANT qu'i convient de prendre des mesures afin d'assurer l'ordre et la sécurité publique à cette occasion, 

ARRETE 

Article 1er - Le Comité Stéphanois USEP est autorisé à organiser des randonnées 

pédestres scolaires dans les chemins et sur la Route du Guizay les 25, 26 et 28/03/2024. 

Article 2 - L'organisateur prendra les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité et le cheminement des
participants. Il devra également veiller à ne pas gêner la circulation des véhicules. 

Article 3 - L'organisateur devra signaler son animation conformément à cet arrêté et en application du Code de la
Route. Le présent affiché sera affiché sur le lieu de l'évènement. 

Article 4 - A la fin de l'utilisation du domaine public, l'occupant devra remettre les lieux dans leur état initial à ses frais.
Ils doivent être parfaitement nettoyés et débarrassés de toutes souillures et traces diverses. 

Article 5 - La Directrice Générale des Services de la Mairie, le Directeur des Services Techniques, le Commissaire de
Police et le Chef de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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